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Jote du Secrétaire géuéral

1. A 88 trente-huitiéme seasion, le Conseil du commerce et du @éveloppement
de la CNUCED a examiné la guestion intitulée : “Développsment progressif du
droit commercial international : vingt-quat:riéme rapport annuel de 1la
Commission des Hations Unies pour le droit commercial international” & sa
791e sdance pléniére, le 25 septembre 1991,

2. A sa 791e smdance également, le Conseil du commerce et du développement de
la CNUCED a pris note du rapport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercisl international sur les travaux de sa vingt-quatridwe

session 1/, soumis au Conseil sous couvert d'une nots du secrétariat as la
CNUCED 2/.

i/ Docusents officieis do 1'Assemblde géuérale, gwiraate-sizisme session.
Sugplément No 17 (As/46/17).

2/ ID/B/1303.

91L-313614 68307 (F}



